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Celle-ci devrait se charger
de réunir tous les éléments
susceptibles d'enrichir la
proposition de loi présen-
tée, récemment devant la
Commission des Affaires
culturelles, par le sénateur
Ernest Ndassiguikoula.

LA proposition de loi por-tant légalisation du ma-riage coutumier enRépublique gabonaise, ré-cemment présentée de-vant la Commission desAffaires culturelles, so-ciales et de la Communica-tion du Sénat, par lesénateur du départementde Bayi-Brikolo (Aboumi),Ernest Ndassikoula, de-vrait connaître des enri-chissements. Cela dans lecadre des travaux d'uneCommission spéciale quela Chambre haute du Par-lement s'apprête à mettreen place.Cette entité aura pourmission, entre autres, deréunir toutes informa-tions et autres élémentsdéjà existants relatifs à lapratique du mariage cou-tumier dans notre pays.Tous les aspects devraientêtre visités. Qu'il s'agissedu domaine juridique, del'aspect social, etc., lesmembres de la Commis-sion spéciale devront re-garder partout. C'est en cesens qu'ils pourraientavoir recours à des per-sonnes ressources exté-
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rieures tels que les ju-ristes, sociologues, magis-trats, responsablesd'associations et autresOrganisations non gouver-nementales (ONG)...Rappelons que la semainedernière, Ernest Ndassi-guikoula avait été audi-tionné par ses collègues dela Commission des Af-faires culturelles sur untexte relatif à la légalisa-

tion du mariage coutumierchez nous. "Il s'agit donc,
pour nous, de légaliser le
mariage traditionnel ou
coutumier et d'autoriser la
pratique de la dot dans ce
processus, tout en limitant
les excès qui tendent vers le
monnayage de la femme
comme une marchandise",avait entre autres avancél'élu de Bayi-Brikolo de-vant ses interlocuteurs.

Francis Odou-
mou, le prési-
dent de la
Commission
des Affaires
culturelles, so-
ciales et de la
Communica-
tion du Sénat.
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Une vue des sénateurs, lors de l'exposé de l'audition
de leur collègue Ernest Ndassiguikoula.
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DANS une interview ac-cordée à une chaîne de té-lévision nationale,mercredi dernier, le Pre-mier ministre, JulienNkoghe Bekale a, à nou-veau, recadré un certainnombre de choses, ausujet des réformes entre-prises par son gouverne-ment.Il a ainsi rappelé que sonéquipe et lui entendent

bien poursuivre leurfeuille de route. Laquellerepose sur les réformesstructurelles dans les sec-teurs économique et fi-nancier. Ainsi que dans lesdomaines prioritaires quesont l'éducation, la santé,les routes, l'énergie, l'eau.Réagissant sur les ré-formes dans le secteur del’Éducation et de l'Ensei-gnement supérieur, JulienNkoghe Bekale est partidu constat établi lors desétats généraux de l'éduca-tion, en 2010. Lequel avaitégalement été fait par le

chef de l’État, lors d'un deses discours à la Nation. Àsavoir que le modèle édu-catif gabonais actuel, nepermet pas aux appre-nants d'avoir un emploi àla fin de leur cursus sco-laire. D'où la nécessitépour l'équipe gouverne-mentale, de changer deparadigme, en mettant laformation professionnellecomme finalité des études,afin de permettre à l'ap-prenant d'avoir un emploi,au terme de sa formation.D'autant que les étudesgénérales ne permettent

Julien Nkoghe Bekale : ''Il revient à mon gouvernement de corriger les erreurs du passé''
Débat autour des nouvelles réformes
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Le chef du gouvernement, Julien Nkoghe Bekale lors
d'un précédent entretien.
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Jean de Dieu Moukagni Iwangou, dont le départe-
ment est très impliqué par les réformes...
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…tout comme sa collègue de la Formation profes-
sionnelle, Nanette Longa Makinda.
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pas d'avoir un emploi.C'est ainsi que, a expliquéle Premier ministre, «le
gouvernement, s'appuyant
sur les conclusions des états
généraux et les conclusions
sur la Task force de l'éduca-
tion d'il y a quelques mois
au Cap-Esterias, a jugé né-
cessaire de revoir les condi-
tions d'attribution des
bourses afin de privilégier
les études professionnelles
post-Bac qui, jusque-là,
étaient pré-Bac (Certificat
d'étude primaire, Brevet
d'étude du premier cycle)».Selon lui, la formation pro-fessionnelle, considéréepar le commun des Gabo-nais comme une école dela seconde chance, devien-drait, au même titre que

les études générales,
''l'école de la première
chance''. Ceci, à l'image duCanada, de l'Allemagne, laSuisse et bien d'autrespays qui sont les modèlesde ce système éducatif.Pour cela, a également ex-pliqué le patron de l'admi-nistration gabonaise, tousles bacheliers, quelle quesoit la série, seront priori-tairement orientés vers lesétudes professionnellespost-Bac. Julien Nkoghe Bekale es-time que si des erreursavaient été commises parle passé, il revient à songouvernement, au nom dela continuité de l’État, deles corriger. À l'instar de lacréation de certaines

agences supprimées au-jourd'hui. Lesquellesn'avaient plus lieu d'être,au regard ''des temps qui
ont changé, de l'évolution
des choses et du monde qui
est en pleine mutation''. Lecas, par exemple, du Bu-reau de coordination duPlan stratégique Gabonémergent, qui n'était riend'autre qu'un doublon.Car, s'est-il interrogé, "qui
peut mieux coordonner le
PSGE que le gouvernement
et son Premier ministre ?"De même le Conseil Gabo-nais des Chargeurs (CGC)dont les missions ten-daient à se confondre aveccelles assignées à l'Auto-rité de régulation por-tuaire.


